MUNICIPALITE DE LA PATRIE
MRC DU HAUT SAINT-FRANGOIS
QUEBEC

Vallée du ciel étoilé

Le 8 avril 2026

AVIS DE MOTION ET PRESENTATION DU PROJET DE REGLEMENT REMPLAGANT LE R141-23
RELATIF A LA DEMOLITION

Sébastien Gobeil donne avis de motion qu’a la séance ordinaire du Conseil, le 5 mai 2026,
a 19 h, a la salle de la FADOQ, il sera soumis pour adoption un reglement REMPLACANT
LE R141-23 RELATIF A LA DEMOLITION

Un projet de ce réglement est présenté séance tenante.

DONNE A LA PATRIE CE 8®™e jour du mois de avril 2026.

Marie-France Gaudreau
Directrice générale adjointe
Greffiére-trésoriére



